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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, substituer au mot :

« une » 

le mot :

« aucune ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aucune réforme ne doit conduire à une régression des droits des assurés. Pourtant, ce projet fait 
précisément cela. Il s'agit donc d'une contre-réforme. 


